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L’impact de la directive 2019/1158 
sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée 
en droit néerlandais

ABSTRACT

The Netherlands is one of the Member States where the transposition into national law of the Work-life 
Balance directive 2019/1158 will have consequences for the pay during parental leave. The impact will 
be less significant for the other leaves addressed in this directive. In addition, workers have according 
to Dutch law far-reaching rights allowing them to adjust their working time, working hours and place of 
work according to their needs. Part-time work is very common in the Netherlands. The transposition of 
the directive into national law takes place in this context.

KEYWORDS : Work-life Balance, EU Directive 2019/1158, Implementation in National Law, 
The Netherlands.

RÉSUMÉ

Les Pays-Bas sont l’un des États membres où la transposition en droit national de la directive 
2019/1158 de l’UE sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée1 aura des conséquences 
pour la rémunération des parents durant le congé parental2. L’impact sera en revanche plus modeste 
s’agissant des autres congés concernés par la directive. De plus, les travailleurs disposent déjà en 
droit néerlandais de droits importants concernant l’aménagement de la durée, des heures de travail 
et du travail à distance selon les besoins. Le travail à temps partiel3 est très répandu aux Pays-Bas, en 
particulier parmi les femmes ayant des responsabilités familiales. C’est dans ce contexte que s’opère la 
transposition en droit national de cette directive.

MOTS CLÉS : Équilibre vie professionnelle et privée, directive UE 2019/1158, transposition 
en droit national, Pays-Bas.

1 Directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants et abrogeant la 
directive 2010/18/UE du Conseil, JO L 188 du 12 juillet 2019, p. 79.

2 Pour un aperçu sur tous les États membres, voir A. Oliveira, M. de la Corte-Rodriguez & F. Lütz,  
« The new Directive on work-life balance : towards a new paradigm of family care and equality ? », 
E.L. Rev., 2020, 45(3),  p. 314.

3 Durée de travail de moins de 35 heures par semaine selon la définition du bureau central des 
statistiques (CBS).
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Impact de la directive 2019/1158 en droit néerlandais

L es Pays-Bas sont le pays du travail à temps partiel par excellence4. Dans aucun 
autre État membre de  l’UE, autant de personnes ne travaillent à temps partiel. 
Au sein de l’UE, le pourcentage de travailleurs à temps partiel était de 19% en 
moyenne en 2018 pour les personnes de 20 à 64 ans5, contre quasiment une 
personne sur deux (47%) aux Pays-Bas. Alors que, dans chaque État membre de 

l’UE, la proportion des femmes travaillant à temps partiel (31% en moyenne dans l’UE) est 
plus élevée que celles des hommes (8% en moyenne dans l’UE), cette différence était bien 
plus prononcée aux Pays-Bas. 

Ainsi, presque 74% des femmes travaillaient à temps partiel en 2018 (en moyenne 
28 heures par semaine), contre 23% des homme6. Les femmes travaillent plus souvent à 
temps partiel pour s’occuper de tâches ménagères, de leurs (petits-) enfants et disposer 
de davantage de temps libre7. Après la naissance de leur premier enfant, 4 mères sur 
10 réduisent leur durée de travail ou s’arrêtent (temporairement) de travailler, alors que 
9 pères sur 10 ne modifient pas leur temps de travail (en moyenne 39 heures par semaine). 
Ces chiffres coïncident parfaitement avec la durée de travail considérée idéale des jeunes 
mères (3 jours par semaine) et des jeunes pères (temps complet)8. Il n’est donc pas 
surprenant que moins de femmes soient économiquement indépendantes (60%) comparé 
aux hommes (79%)9. Par ailleurs, les femmes sollicitent aussi deux fois plus souvent un 
congé parental : 22% des femmes contre 11% des hommes en 201710. 

Dans ce contexte, les droits aux congés étaient - et sont encore - toujours relativement 
restreints (I). De plus, l’usage de certains droits reste peu répandu et dépend aussi du 
secteur professionnel. S’agissant des formules souples de travail, les travailleurs aux  
Pays-Bas bénéficient déjà depuis longtemps de droits considérables (II).

4 On parle de deeltijdcultuur.
5 Eurostat, «19% of 20-64 years old in part-time work in 2018 »: https://ec.europa.eu/eurostat/fr/

web/products-eurostat-news/-/DDN-20190621-1
6 Eurostat, « Part-time employment as percentage of total employment, by sex and age (%) ».
7 W. Portegijs (SCP) & M. van den Brakel (CBS), Emancipatiemonitor 2018, La Haye, SCP & CBS, 

décembre 2018, p. 34.
8 Ibid., p. 62.
9 Ceci correspond à un revenu d’au moins 70% du minimum social net individuel, soit 950€ par 

mois en 2017. Pour 40% des femmes, leur emploi ou allocation ne suffit pas pour atteindre ce 
minimum voire même pour disposer d’un revenu : W. Portegijs (SCP) & M. van den Brakel (CBS), 
Emancipatiemonitor 2018, op. cit., p. 41. 

10 W. Portegijs (SCP) & M. van den Brakel (CBS), Emancipatiemonitor 2018, op. cit., p. 60.
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I – LES CONGÉS EN DROIT NÉERLANDAIS
La directive 2019/1158 n’entraîne pas de conséquences sur le congé de maternité 

de 14 semaines minimum requis par l’article 8 de la directive 92/8511. Une modification 
de cette directive a été proposée en 2008, incluant entre autres un droit à un congé de 
maternité de 18 semaines entièrement rémunérées, au lieu des 14 semaines existantes 
à un salaire réduit12. De longues négociations entre la Commission européenne, le 
Conseil et le Parlement européen n’ayant pas abouti, la Commission a finalement retiré 
cette proposition de directive en juillet 2015 et annoncé  : «  la Commission souhaite 
sortir clairement de l’impasse actuelle et ouvrir la voie à de nouvelles initiatives qui sont 
susceptibles d’être approuvées et peuvent apporter de réelles améliorations dans la vie des 
parents qui travaillent et des personnes qui assument la charge d’enfants ou de personnes 
dépendantes en qualité d’aidants »13. 

La proposition de la Commission européenne, publiée en 2017, pour une directive sur 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée14 ne contenait pas de nouvelles mesures sur 
le congé maternité. C’est donc toujours la directive 92/85 qui prescrit les normes minimales 
sur ce congé. Cependant, il serait préférable de moderniser et grouper toutes les formes 
de congés dans une seule et même directive, tout comme les dispositions applicables aux 
congés dont les droits en matière d’emploi et de protection contre le licenciement.

Au niveau national, les droits aux congés sont très divers et la distinction entre les 
différents congés (maternité, paternité, parental et congé d’aidant) ne correspond pas 
toujours aux dénominations des congés par le droit de l’UE15. Ainsi par exemple, lorsque 
durant le congé maternité une période est réservée à la mère après l’accouchement, - alors 

11 Directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992, concernant la mise en œuvre de mesures 
visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, ayant 
accouché ou allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 
de la directive 89/391/CEE), JO L 348, 28 novembre 1992, p. 1. Plusieurs directives concernent la 
protection et les droits liés à la grossesse et la maternité. La Cour de Justice de l’UE a fermement 
établi le principe de non-discrimination fondée sur le sexe. Voir S. Burri, « Protection et droits liés à 
la grossesse et à la maternité en droit de l’UE », Revue de Droit Comparé du Travail et de la Sécurité 
Sociale, 2019, n°3, p. 88 ; S. Burri, « Combatting pregnancy discrimination in the Netherlands. The 
role of the equality body », in B. Havelkova, M. Möschel (dir.), Anti-discrimination law in civil law 
jurisdictions, Oxford, Oxford UP, 2019, p. 157.

12 COM (2008) 637.
13 Commission européenne, Communiqué de presse, « Faciliter la vie des parents: la Commission 

retire sa proposition en attente sur le congé de maternité et ouvre la voie à une nouvelle approche », 
Bruxelles, 1er  juillet 2015  : http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-5287_fr.htm. Voir sur les 
antécédents de la directive 2019/1158, Á. Oliveira, M. de la Corte-Rodriguez, F. Lütz, « The new 
Directive on work-life balance : towards a new paradigm of family care and equality ? », op. cit.,  
p. 297.

14 COM (2017) 253.
15 Voir notamment A. Masselot, European network of legal experts in gender equality and  

on-discrimination, « Family leave: enforcement of the protection against dismissal and unfavourable 
treatment  », Luxembourg, Publications Office of the European Union, 2018  ; S. Burri, L. Senden,  
A. Timmer, « A comparative analysis of gender equality law in Europe 2019. The 28 EU Member States, 
Albania, North Macedonia, Iceland, Liechtenstein, Montenegro, Norway, Serbia and Turkey compared », 
Luxembourg, Publications Office of the European Union, 2020 ; A. Oliveira, M. de la Corte-Rodriguez, 
F. Lütz, op. cit., p. 311.
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qu’à la fin de cette période une partie du congé peut être prise indépendamment par le 
père ou la mère de l’enfant-, la deuxième période constituant un congé parental au sens 
de la directive 2019/115816. En droit néerlandais, ce problème ne se pose pas, les congés 
correspondent à ceux mentionnées dans les directives 92/85 et 2019/1158.

Depuis 2001, les congés en droit néerlandais sont incorporés dans la loi sur l’articulation 
de la vie professionnelle et la vie privée (Wet arbeid en zorg, ci-après Loi WAZO), révisée 
de nombreuses fois depuis17. Cette loi a pour objectif de faciliter la conciliation entre la 
vie professionnelle et privée des travailleurs dans le secteur privé et le secteur public. Des 
conventions collectives et des règlements d’entreprise peuvent naturellement accorder 
des droits supplémentaires et/ou plus généreux que les dispositions de la Loi WAZO. 
Sur certains points, des dérogations défavorables pour les travailleurs sont permises par 
convention collective18. 

En plus du congé de maternité de 16 semaines entièrement rémunéré19 pour les 
salariées et travailleuses indépendantes20, la Loi WAZO comprend un congé d’adoption 
entièrement payé de 6 semaines21, un congé court en cas de calamité (A), un congé de 
naissance après l’accouchement de la mère pour le père/concubin (B), un congé parental 
et deux congés pour des aidants (un court et un long)22 (C). Seuls sont ici décrits les congés 
inclus dans la directive 2019/1158 pour permettre une comparaison entre les congés en 
droit néerlandais et les obligations imposées par la directive (D).

16 Le congé de maternité devra durer au moins 14 semaines, réparties avant et/ou après 
l’accouchement, dont au moins deux semaines de congé obligatoires (article 8 de la directive 
92/85). Si une période de ce congé ne peut être prise que par le père de l’enfant, ce sera un congé 
de paternité. Voir par exemple en droit suédois : European network of legal experts in gender 
equality and non-discrimination, J. Julen Votinius, « Country report Gender equality. How are EU 
rules transposed into national law? Sweden », Luxembourg, Publications Office of the European 
Union, 2019, p. 26; Miguel De la Corte-Rodriguez, EU Law on Maternity and Other Child-Related 
Leaves. Impact on Gender Equality, Kluwer Law International, 2019. 

17 Stb. 2001, 567. La législation est publiée (en néerlandais) sur le site wetten.overheid.nl.
18 Et certains règlements spécifiques, voir par exemple article 4:7 (1) WAZO.
19 L’employeur reçoit sur demande une allocation de UWV (Uitkeringsinstituut 

Werknemersverzekeringen) et continue généralement de verser le salaire, jusqu’à un plafond de 
219,28€ brut par jour (depuis le 1er janvier 2020).

20 Si elles remplissent les conditions des articles 3:6 et 3:8 WAZO, voir aussi article 3:17 WAZO.
21 Article 3: 2 WAZO. L’employeur reçoit sur demande une allocation à UWV, comme pour le congé 

de maternité et au même plafond : articles 3: 9, 3: 11 et 3:13 WAZO. Ce congé vaut aussi pour les 
parents adoptifs d’une famille d’accueil : article 3:2 (5) WAZO aux mêmes conditions.

22 Le chapitre 2 Aanpassing arbeidsduur est réservé. Mais les dispositions concernant la flexibilité 
de la durée de travail et celles relatives aux possibilités d’adapter le lieu du travail sont contenues 
dans la loi Flexibel werken. Le chapitre 7 Levensloopregeling a peu d’impact, dans la mesure où la 
possibilité d’épargner avec des facilités fiscales pour un congé payé a été abolie le 1er janvier 2012.
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A – Le congé court en cas de calamité
Ce congé de courte durée entièrement rémunéré, dont la durée est à préciser de 

manière équitable, permet notamment au travailleur de quitter immédiatement son 
travail en cas d’urgence lorsque sa présence immédiate est requise, ou dans le cadre 
de circonstances personnelles très particulières (article 4  :1 (1) WAZO). La loi illustre les 
circonstances personnelles très particulières par des exemples tels que l’accouchement de 
la conjointe/ concubine, ou encore l’accompagnement d’urgence, non prévu ou ne pouvant 
pas être raisonnablement planifié en dehors des heures de travail, d’un(e) conjoint(e), ou 
d’un enfant à une visite médicale, ou les soins nécessaires à donner le premier jour de 
maladie par exemple à un proche (article 4 : 1 (2) WAZO).

Ce congé court de calamité correspond en partie au droit d’absence du travail pour des 
cas de force majeure (article 7 de la directive), qui limite le droit d’absence « pour raisons 
de force majeure, liées à des causes familiales urgentes en cas de maladie ou d’accident, 
qui rendent indispensable la présence immédiate du travailleur ». Au regard de la liste 
non-limitative de raisons personnelles  - et donc familiales - qui justifient une absence de 
courte durée en droit néerlandais, notamment en cas d’urgence liée à une maladie ou un 
accident, ce droit est plus étendu que la définition donnée par l’article 7 de la directive qui 
correspond d’ailleurs à la clause 7 de l’accord-cadre européen sur le congé parental révisé 
en annexe de la directive 2010/1823. Aucune transposition n’est donc requise.

B – Le congé pour cause de naissance
Alors que le congé maternité est entièrement rémunéré en droit néerlandais, les pères 

n’avaient droit, jusqu’au 1er janvier 2019, qu’à deux jours de congé rémunérés lors de la 
naissance de leur(s) enfant(s). Depuis, le travailleur a droit à un congé rémunéré d’une 
semaine24 commençant le premier jour après l’accouchement de l’épouse, partenaire, 
concubine ou de celle dont le travailleur reconnaît l’enfant, (article 4 :2 WAZO)25. 

Après avoir pris ce congé d’une semaine, le travailleur a également droit (depuis le 
1er juillet 2020) à un congé de naissance non rémunéré supplémentaire de cinq semaines au 
maximum, à prendre dans les six mois suivant l’accouchement (articles 4 :2a - 4 :2c WAZO). 
Durant ce congé, le travailleur peut demander par le biais de son employeur une allocation 
à UWV (Uitkeringsinstituut Werknemersverzekeringen), qui correspond à un maximum de 
70% du salaire avec un plafond (articles 4 :2a et 4 :2b WAZO)26. La loi spécifie certaines 
modalités concernant par exemple l’obligation d’informer l’employeur et les conséquences 
d’un congé de naissance pour le congé annuel. Alors que des dérogations par convention 
collective défavorables pour le travailleur sont permises pour le congé de calamité27, ce 
n’est pas le cas pour les deux congés de naissance (article 4 :7 WAZO).

23 Directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur 
le congé parental conclu par BUSINESSEUROPE, l’UEAPME, le CEEP et la CES et abrogeant la 
directive 96/34/CE (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE), JO L 68, 18 mars 2010, p. 13.

24 Un travailleur à temps partiel aura donc ce congé pro rata temporis.
25 Stb. 2018, 451 et 452 Wet invoering extra geboorteverlof (WIEG).
26 Le même que pour le congé de maternité : 219,28 € brut par jour (depuis le 1er janvier 2020).
27 Concernant par exemple le salaire et le droit aux vacances. L’article 7 de la directive ne prévoit pas 

d’obligation de rémunérer les salariés durant une absence du travail en cas de force majeure. 
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Depuis l’entrée en vigueur du congé de naissance supplémentaire pour les travailleurs 
après l’accouchement de l’épouse, la partenaire, la concubine ou la personne dont le 
travailleur reconnaît l’enfant, le droit néerlandais correspond au congé de paternité de 
l’article 4 de la directive28. De plus, ce congé de 6 semaines au maximum est bien plus 
long que le droit au congé de paternité de 10 jours ouvrables à prendre à l’occasion de la 
naissance de l’enfant du travailleur requis par la directive. Le congé de naissance peut de 
plus être pris durant une période de 6 mois, permettant une solution flexible conformément 
à l’article 4  (1) de la directive. La rémunération de 100% du salaire pendant la première 
semaine du congé de naissance et l’allocation de 70% du salaire correspondent au revenu 
minimum prescrit par l’article 8 (1) et (2) de la directive, puisqu’en droit néerlandais, 
l’employeur doit payer au minimum 70% du salaire brut pendant les deux premières 
années d’arrêt de travail pour cause de maladie, de grossesse ou d’accouchement29. 

C – Les congés d’aidant de courte et de longue durée 
Le travailleur a droit à un congé d’aidant de courte durée pour prodiguer des 

soins nécessaires en cas de maladie d’une personne faisant partie du groupe suivant 
(article 5  :1 WAZO) : l’époux/épouse, le/la partenaire de PACS ou le/la concubin(e)  ; un 
enfant avec lequel l’aidant a un lien de famille juridique  ; un enfant de l’époux/épouse, 
partenaire registré(e) ou concubin(e) ; un enfant d’un parent d’une famille d’accueil habitant 
à la même adresse ; un parent (par les liens du sang) au 1er ou 2e degré ; la personne qui fait 
partie du foyer de l’aidant, sans qu’il y ait de relation de travail ; la personne avec laquelle le 
travailleur entretient une relation sociale, que les soins à prodiguer découlent directement 
de cette relation, et s’ils doivent raisonnablement être prodigués par l’aidant.

Ce congé d’aidant de courte durée est au maximum de deux fois la durée de travail 
hebdomadaire30, pendant une période de 12 mois débutant le premier jour de ce congé 
(article 5 :2 WAZO). L’employeur peut refuser ce congé ou sa prolongation lorsqu’un intérêt 
grave de l’entreprise ou du service doit raisonnablement primer sur l’intérêt du travailleur 
(article 5 :4 (2) WAZO). Ce congé est rémunéré par l’employeur au moins à 70% du salaire 
(art. 5 :6 WAZO)31.

Le travailleur a droit au congé d’aidant de longue durée lorsqu’une personne du 
groupe susmentionné souffre d’une maladie mortelle, ou nécessite des soins en raison de 
sa maladie ou de son état (article 5 :9 WAZO). Ce congé non payé peut durer au maximum 
six fois la durée de travail hebdomadaire durant une période de 12 mois commençant le 
premier jour de ce congé (article 5 :10 WAZO). Comme pour le congé d’aidant de courte 
durée, l’employeur peut refuser ce congé lorsqu’un intérêt grave de l’entreprise ou du 
service doit raisonnablement primer sur l’intérêt du travailleur (article 5 :11 (3) WAZO). Une 
fois que l’employeur a accédé à la demande de congé sans invoquer un intérêt grave de 
l’entreprise ou du service, il ne pourra alors plus invoquer ledit intérêt sauf s’il s’agit d’un 

28 En droit néerlandais, une femme peut reconnaître un enfant sous certaines conditions (article 1: 
198 (1) (c) Code Civil) ainsi qu’un homme (article 1: 199 (c) Code Civil). 

29 Article 7:629 (1) Code Civil. Ce droit est soumis à un plafond (219,28€ brut par jour, à partir du 
1er  janvier 2020). De nombreuses conventions collectives donnent droit à une rémunération de 
100% pendant la première année du congé de maladie.

30 Ce congé est donc proportionnel à la durée de travail, conformément à l’article 3 (2) de la directive.
31 Ce salaire doit au moins correspondre au salaire minimum et ne pas dépasser le plafond de 

219,28€ brut par jour (depuis le 1er janvier 2020).
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fonctionnaire militaire (article 5 :11 (4) WAZO). La loi prescrit les procédures à suivre en la 
matière. Des conventions collectives ou des règlementations mentionnées dans l’article 
5  :16 WAZO peuvent contenir des dispositions moins favorables au travailleur pour les 
deux types de congé d’aidant. 

Le droit au congé d’aidant prévu par l’article 6 de la directive est de 5 jours ouvrables 
par an. Toutefois, cet article ne spécifie pas le fait que l’employeur puisse refuser ledit congé 
dès lors qu’un intérêt grave de l’entreprise s’y oppose. Ainsi, les congés d’aidant en droit 
néerlandais ne correspondent pas à ceux de la directive. Les États membres sont libres 
de déterminer des éléments supplémentaires concernant le champ d’application et les 
conditions relatives à ce congé. Le droit néerlandais est bien plus généreux concernant la 
rémunération du congé de courte durée. La transposition de la directive pourrait donc avoir 
des conséquences pour les premiers 5 jours ouvrables pendant une période de 12 mois 
du congé d’aidant de courte durée, sauf si la « passerelle » de l’article 20 (6) de la directive 
est invoquée. Cette « passerelle » permet de tenir compte de toute période d’absence du 
travail pour raison familiale et la rémunération ou allocation durant ces congés, pourvu que 
les normes minimales des directives 92/85 et 2019/1158 soient respectées. 

L’impact de la directive sur le droit néerlandais en ce qui concerne ces 4 congés - 
de calamité, de naissance, pour aidants de courte et de longue durée - est donc peu 
conséquent, le droit néerlandais remplissant en gros amplement les obligations imposées 
par la directive. Tel n’est en revanche pas le cas du congé parental rémunéré.

D – Le congé parental
Le travailleur qui a un lien familial juridique avec un enfant a droit à un congé parental 

non rémunéré (article 6 :1 (1) WAZO)32. Il en est de même pour le salarié qui réside à la 
même adresse qu’un enfant dont il prend soin et qu’il éduque comme son propre enfant 
(article 6 :1 (2) WAZO). La durée du congé parental est au maximum de 26 fois la durée 
de travail hebdomadaire (article 6  : 2 WAZO) et ce congé peut être pris jusqu’aux huit 
ans de l’enfant (article 6 :4 WAZO). En dépit du fait que l’employeur ne dispose pas de la 
possibilité de refuser ce congé, il peut en revanche, face à un intérêt grave de l’entreprise 
s’opposant aux vœux du travailleur, modifier les modalités d’application de ce congé (par 
exemple les jours ou heures de congé), et ce jusqu’à 4 semaines avant le début dudit congé 
(article 6 :5 (3) WAZO). 

Ces dispositions sont impératives, mais quelques aspects mineurs peuvent être moins 
favorables pour le travailleur s’ils font l’objet d’une convention collective (article 6 :8 WAZO). 
Le travailleur est protégé contre un traitement défavorable par l’employeur suite à l’exercice

du droit au congé parental ou à une plainte relative à ce congé (article 6 :1a WAZO)33. En 
outre, la loi sur le temps du travail permet, après le congé parental de six semaines, de 
demander un aménagement des heures de travail34. L’employeur doit également prendre 

32 En cas de jumeaux, triplés, etc., ce droit existe pour chaque enfant. Il en est de même en cas 
d’adoption : article 6:1 (1) et (2) WAZO. 

33 Cet article est une transposition de la directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010 portant 
application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental conclu par BUSINESSEUROPE, l’UEAPME, 
le CEEP et la CES, et abrogeant la directive 96/34/CE (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE),  
JO L 68, 18 mars 2010, p. 13, et est en vigueur depuis le 12 avril 2012 : Stb. 2012, 152 et 153.

34 Article 4:1b Arbeidstijdenwet: Stb. 2012, 152 et 153. 
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en considération la situation personnelle du salarié lorsqu’il détermine le temps de travail, 
pour autant qu’on puisse raisonnablement l’exiger de lui35.

En droit néerlandais, le congé parental est un droit individuel, non-transférable, en 
partie plus généreux que la directive. Ceci est vrai tant pour les travailleurs bénéficiaires 
de ce droit au congé (pas seulement les parents en raison de la naissance ou de l’adoption 
d’un enfant comme défini par l’article 3 (1) (b) de la directive), que pour la durée du congé 
(26 semaines au lieu des 4 mois requis par l’article 5 (1) de la directive). Le congé parental 
peut être pris de manière flexible. De plus, le droit néerlandais ne pose pas de condition 
d’ancienneté et ce droit ne peut être refusé par l’employeur qui peut cependant influer 
sur les modalités d’application en cas d’intérêt grave de l’entreprise ou du service (ceci 
correspond plus ou moins à l’article 5 (5) et (6) de la directive). Le congé parental n’est pas 
rémunéré aux Pays-Bas, sauf si une convention collective ou un règlement d’entreprise le 
stipulent36. Par ailleurs, le travailleur n’a pas droit à une allocation durant le congé parental. 
La transposition de la directive exige que, pour les 2 mois non-transférables du congé 
parental, le travailleur reçoive une rémunération ou allocation fixée de manière à faciliter la 
prise du congé parental par les deux parents (article 8 (1) et (2)). Alors que la transposition 
de la directive doit se faire avant le 2 août 2022, la période de transposition est prolongée 
de deux ans concernant les deux dernières semaines des deux mois rémunérés (article 20 
(1) et (2)).

Contrairement aux congés le droit néerlandais a, de longue date, établi des droits en 
faveur des travailleurs cas de flexibilité du travail. 

II – LES FORMES FLEXIBLES DE TRAVAIL AUX PAYS-BAS
En droit néerlandais, les possibilités pour les travailleurs d’aménager leurs régimes de 

travail selon leurs préférences sont bien plus élargies que les obligations imposées par 
l’article 9 de la directive37. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi sur le travail flexible (Wet flexibel werken) le 
1er  janvier  201638, un salarié ou un fonctionnaire dispose non seulement du droit de 
diminuer ou d’augmenter sa durée de travail39, mais également du droit de demander 
un aménagement du temps de travail comme du lieu du travail40. L’employeur est dans 

35 Articles 4 : 1 et 4 :1a Arbeidstijdenwet.
36 Selon le gouvernement néerlandais environ 25% des travailleurs auraient droit à une telle 

rémunération partielle.
37 L’article 3 (1) (f) définit une formule souple de travail comme la possibilité pour les travailleurs 

d’aménager leurs régimes de travail, y compris par le recours au travail à distance, à des horaires 
de travail souples ou à une réduction du temps du travail.

38 Stb. 2015, 245, 376 & 464.
39 Le droit de diminuer ou d’augmenter la durée du travail existe depuis l’entrée en vigueur en 2000 

de la loi sur l’aménagement de la durée du travail (Wet aanpassing arbeidsduur), Stb. 2000, 114 & 
115. Voir S. Burri, « Pays-Bas : loi sur l’adaptation du temps de travail », Futuribles, Mai 2000, p. 78.

40 Voir E. Verhulp, « Wet flexibel werken », in J.M. van Slooten, M.S.A. Vegter, E. Verhulp (dir.), Tekst 
en commentaar, Arbeidsrecht, Wolters Kluwer, 2016 ; H.G, van Andel, « Van (wet) aanpassing 
arbeidsduur naar (wet) flexibel werken  », Arbeidsrecht, 2017, n°24 ; S. Burri, « Articuler vie 
professionnelle, familiale et privée aux Pays-Bas : quelle flexibilité pour les salariés ? », Revue de 
droit comparé du travail et de la sécurité sociale, 2018/1, p. 32.
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l’obligation d’accepter un ajustement de la durée et du temps du travail sauf si des  
intérêts graves de  l’entreprise ou du service s’y opposent. Une telle modification de 
la durée et/ou du temps de travail peut être demandée pour des périodes et/ou pour  
une ampleur variables, un changement temporaire restant donc possible. En ce qui  
concerne l’ajustement de la répartition des heures de travail et du lieu de travail, l’employeur 
dispose de davantage de possibilités pour justifier un éventuel refus. Une évaluation de 
cette loi est prévue fin 2020. Ces formules souples de travail cadrent pleinement avec la 
culture dominante du travail à temps partiel aux Pays-Bas. Aucun changement important 
au niveau national n’est requis par la directive sur ce point. Il est même probable que les 
formules souples de travail soient renforcées en ce qui concerne le travail à domicile. 
Le confinement subi dû à la pandémie du Coronavirus début 2020 a ainsi obligé plus 
de la moitié des personnes en activité à travailler à domicile pendant des mois. Ceci a 
permis de percevoir non seulement les désavantages, mais aussi les avantages de cette 
option, comme par exemple moins de difficultés et de temps perdu liés aux transports. La 
haute qualité de la structure digitale (internet) des Pays-Bas a permis à un grand nombre 
de personnes de poursuivre leur travail depuis leur domicile, sans engendrer de réels 
problèmes de digitalisation. 

A plusieurs niveaux, des initiatives ont été engagées pour faciliter cette forme de travail. 
A cet égard, deux partis politiques (GroenLinks de gauche et D66 du centre) proposent 
d’octroyer aux travailleurs le droit de travailler à la maison, sauf si des intérêts graves de 
l’entreprise ou du service s’y opposent41. Selon ces deux partis, le travail à domicile requiert 
également des mesures concernant les conditions de travail et pourrait notamment être 
facilité par des dispositions fiscales en faveur des travailleurs et des employeurs. Par 
ailleurs, la cellule de réflexion portant sur la crise du Coronavirus mise en place à l’initiative 
du Conseil Économique et Social, plaide pour le travail à domicile à temps partiel, ainsi que 
pour un enseignement supérieur dispensé en digital comme en présentiel42. 

III – LES DROITS, PROTECTIONS, CHARGE DE LA PREUVE ET MISE EN 
ŒUVRE
Les articles 10 à 15 de la directive concernent différents droits liés à la protection des 

travailleurs et la mise en œuvre des dispositions de ladite directive. Sur certains points, le 
droit néerlandais correspond (partiellement) déjà aux obligations imposées par le texte. 
Ainsi, durant les congés de calamité, de naissance, d’aidant et parental, le contrat de travail 
ne change pas. Les droits en matière d’emploi, visés par l’article 10 de la directive, devraient 
donc en principe être appliqués. Néanmoins, il serait pertinent de spécifier explicitement 
ces droits dans la législation, notamment pour une plus grande transparence. 

En droit néerlandais, la protection contre un traitement moins favorable des travailleurs 
ayant sollicité ou pris l’un des quatre congés visés par la directive (article 11) n’existe que 
pour le cas du congé parental (article 6 :1a WAZO). La protection contre le licenciement 
pour motif d’avoir sollicité ou pris un congé (entre autres) de naissance, d’aidant ou parental, 
ou une formule de travail souple, existe en droit néerlandais43 mais n’inclut pas de mesures 

41 https://groenlinks.nl/nieuws/groenlinks-en-d66-maak-van-thuiswerken-een-recht
42 Cette évaluation a été sollicitée par le Ministre de l’infrastructure et des Ponts et Chaussées, le 

11 mai 2020.
43 Article 7 :670 (7) du Code Civil et article 3 Wet flexibel werken.
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préalables au licenciement. De même, la charge de la preuve prévue par l’article 12 (3) - 
calquée sur les directives d’égalité des genres et de non-discrimination44 est moins lourde 
pour les plaignants qu’en droit civil néerlandais. La protection des travailleurs contre tout 
traitement défavorable résultant d’une plainte pour faire respecter les exigences prévues 
par la directive (article 14), ainsi que les compétences du Collège des Droits de l’Homme 
(College voor de Rechten van de Mens), devront être étendues (article 15). Il reste donc à 
transposer différents aspects découlant des obligations prévues dans les articles 10 à 12 de 
la directive en droit néerlandais.

IV – LES NÉGOCIATIONS SUR LE TEXTE DE LA DIRECTIVE ET L’AVENIR 
DU DROIT NÉERLANDAIS
Le gouvernement néerlandais s’est fortement opposé à l’adoption de la directive 

2019/1158, et aurait même davantage opté pour l’adoption d’une Recommandation. Les 
Pays-Bas furent ainsi l’un des quatre États membres ayant voté contre son adoption45. Une 
comparaison entre le projet initial de la Commission européenne publié le 24 avril 201746 
et le texte final de la directive révèle différents aspects qui furent au cœur des réticences 
déjà exprimées en juin 2017 par le gouvernement néerlandais47.

Le gouvernement néerlandais est positif sur l’objectif de la directive : faciliter le bon 
équilibre entre la vie professionnelle et privée des femmes et des hommes, en vue de 
pouvoir participer de manière égale sur le marché du travail et d’être économiquement 
indépendant. La critique porte sur les effets positifs attendus par la Commission 
européenne en matière d’emploi. Ces effets ne sont pas corroborés par une recherche 
sur la situation aux Pays-Bas48. Le gouvernement néerlandais est en principe positif sur le 
congé de paternité, mais désire clarifier la relation avec la durée du travail (à temps partiel). 
Cet aspect est maintenant réglé par l’article 3(2) de la directive. En outre, le gouvernement 
néerlandais considère que non seulement le père, mais également le concubin de la mère, 
devraient avoir droit au congé de paternité. L’article 4(1) de la directive définit un champ 
d’application plus étendu. De plus, ce congé peut être pris de manière flexible.

La critique du gouvernement néerlandais porte principalement sur le congé parental, 
en particulier sur l’augmentation de l’âge de l’enfant de 8 à 12 ans et sur la rémunération - ou 
l’allocation - durant ce congé. De même, en ce qui concerne la rémunération ou l’allocation 

44 Voir par exemple l’article 19 de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité 
de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail (refonte), JO L 204 du 
26 juillet 2006, p. 23. Et voir en droit néerlandais par exemple l’article 7:646 (12) du Code Civil.

45 Avec le Danemark, la Hongrie et la Slovénie. Mais la majorité qualifiée de 16 États membres a été 
atteinte (2 abstentions - Autriche et Pologne - et 22 votes pour) : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_10282_2019_INIT&from=FR

46 COM (2017) 253 final. Voir S. Burri, «  The EU Proposal on Work-Life Balance and its Potential 
Impact in the Netherlands », in J. Pichrt & K. Koldinská (Eds.), Labour Law and Social Protection in a 
Globalized World - Changing Realities in Selected Areas of Law and Policy,  2018, Alphen aan den 
Rijn: Kluwer Law International, p. 305.

47 Voir lien  : https://zoek.officielebekendmakingen.nl/kst-22112-2353.html et lien  : https://www.
parlementairemonitor.nl/9353000/1/j9vvij5epmj1ey0/ vkm8hi89xcz5

48 CPB (Centraal Planbureau), Kansrijk arbeidsmarktbeleid, deel 2, CPB: La Haye, 2016: https://www.
cpb.nl/ publicatie/ kansrijk-arbeidsmarktbeleid-deel-2



68 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2020/3

Susanne Burri

du congé d’aidant, le gouvernement néerlandais émet des doutes sur la manière dont ces 
congés contribuent effectivement au but de ce projet. La première réaction fait également 
un inventaire des conséquences budgétaires, estimées jusqu’à 1,2 milliard pour le secteur 
public et 1,2 milliard pour le secteur privé. Au final, l’âge de l’enfant est resté inchangé dans 
la directive (article 5(1)). Le droit au congé parental n’est rémunéré que pour les 2 mois 
non-transférables, au lieu de 4, et la rémunération ou l’allocation peut être définie par les 
États membres, bien qu’elle doive être fixée de manière à faciliter la prise du congé par les 
deux parents. Il s’agit donc d’un droit dans la directive bien moins généreux que les 4 mois 
de congé payé prévus dans le projet initial. De plus, le congé d’aidant n’est plus un congé 
payé. Il est probable que l’approche du gouvernement néerlandais ait principalement 
influencé l’indemnisation du congé parental et de celui d’aidant.

En mai 2019, le gouvernement néerlandais a annoncé qu’il procédait à un inventaire 
des possibilités et de la mise en œuvre de la directive, et qu’il prévoyait la publication d’un 
projet de loi au début de 202049. Le 29 avril 2020, en réaction à un rapport interdépartemental 
sur le travail à temps partiel, le gouvernement néerlandais a ainsi publié ses projets sur le 
congé parental rémunéré50. Les détails de la transposition prévue sont incorporés dans un 
projet de loi, qui fut soumis à une consultation sur internet jusqu’au 24 mai 2020. Ce projet 
vise en particulier à transposer les dispositions sur les droits des travailleurs, la protection 
et la mise en œuvre (voir ci-dessus) dans les lois WAZO et Wet flexibel werken. Durant les 
9 premières semaines du congé parental, les travailleurs auraient droit à une allocation de 
50% de leur salaire, payé par UWV, avec un plafond51. Pour avoir droit à cette allocation, le 
congé parental payé devrait être pris durant la première année de l’enfant. Les 17 semaines 
restantes de congé non rémunéré pourraient être prises jusqu’aux huit ans de l’enfant. Ce 
changement entrerait en vigueur en août 2022. 

Il convient de souligner que d’ores et déjà, le bas niveau de l’allocation a été fortement 
critiqué. S’agissant en particulier des travailleurs avec un revenu modeste, des familles 
avec un seul revenu ou monoparentales, l’allocation est considérée comme étant tout à fait 
insuffisante52. 

Conclusion
Durant les négociations au sein de l’UE, le gouvernement néerlandais s’est fermement 

opposé au congé parental payé. Or, c’est précisément sur ce point que l’impact de la 
directive sera le plus important en droit néerlandais. La directive 2019/1158 octroie, sur la 
question de la rémunération du congé parental, davantage de liberté aux États membres 
que le projet de la Commission. Ainsi, le gouvernement néerlandais peut satisfaire aux 

49 L’entrée en vigueur de la loi était prévue en juillet 2022.
50 IBO Deeltijdwerk, De(el)tijd zal het leren. Van analyse naar beleid over deeltijd, La Haye, Ministère 

des Finances, septembre 2019 : https://www.rijksoverheid.nl/documenten/rapporten/2020/04/29/
ibo-deeltijdwerk et EK 2019-2020, 35 300  : https://www.rijksoverheid.nl/documenten/
kamerstukken/2020/04/29/kabinetsreactie-ibo-deeltijdwerk

51 Bulletin de presse du 24 avril 2020 : https://www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/ouderschapsverlof/
nieuws/ 2020/04/29/ouderschapsverlof-wordt-deels-betaald. Le plafond est 50% du plafond des 
allocations durant les congés mentionnés ci-dessus. 

52 Voir par exemple la réaction du syndicat FNV  : https://www.fnv.nl/nieuwsbericht/algemeen-
nieuws/2020/ 04/betaal-ouderschapsverlof-van-negen-weken-volledig  ; C. Pelgrip et A. Sterkt, 
NRC 30 avril 2020 ; M. Yerkes et R. Nieuwenhuis, NRC 6 mai 2020.
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obligations imposées par la directive avec une proposition minimale, fortement critiquée, 
d’une allocation de 50% du salaire brut (avec un maximum d’environ 110€ par jour) pendant 
les 9 premières semaines de congé parental, à prendre avant que l’enfant n’ait atteint l’âge 
d’un an. La directive impose quant à elle un congé parental payé pour tous les travailleurs 
ce qui, au regard du droit néerlandais actuel, constitue un pas dans la bonne direction. 
Néanmoins, l’allocation prévue par le gouvernement néerlandais actuel est si modeste 
qu’elle sera probablement bien insuffisante pour inciter les personnes à faible revenu  
et/ou les pères à prendre un congé parental.

Hormis un congé parental rémunéré, peu de changements semblent nécessaires pour 
transposer la directive en droit néerlandais. Ceci s’explique en partie par l’introduction du 
congé de naissance, qui remplace depuis peu un congé de paternité de 2 jours rémunérés 
par un congé de naissance de 6 semaines, dont une semaine entièrement rémunérée 
et 5  semaines avec droit à une allocation de 70% du salaire. Les congés d’aidant et les 
droits des travailleurs à des formes flexibles de travail correspondent grosso modo aux 
obligations minimales de la directive. 

Le gouvernement néerlandais mise encore toujours principalement sur le travail 
à temps partiel, déjà très répandu aux Pays-Bas, et qui cadre avec la culture dominante, 
surtout en ce qui concerne la participation des femmes au marché du travail. Dans la 
mesure où les congés sont relativement courts et peu - ou pas - rémunérés, ils entraînent 
généralement peu de coûts pour les employeurs et l’État. 

Ce seront probablement les formules flexibles de travail qui seront à l’avenir favorisées 
aux Pays-Bas, en particulier le travail à domicile. La crise du Coronavirus a démontré 
que de nombreux travailleurs, du jour au lendemain, pouvaient travailler depuis leur 
domicile, soutenus par une bonne infrastructure digitale et en découvraient ainsi les 
(dés)avantages. L’évaluation de la loi sur les formules souples prévue d’ici fin 2020, 
les expériences vécues durant la crise du Coronavirus, ainsi que la transposition de la 
directive 2019/1158, offrent ainsi la possibilité de renforcer les droits des travailleurs. 
Ceci ne garantit pas bien sûr une répartition plus équilibrée entre femmes et hommes 
du travail rémunéré/non rémunéré (comme les soins aux enfants, aux malades ou 
aux personnes âgées), les stéréotypes de genre étant toujours bien présents dans 
la culture néerlandaise. Mais de tels droits peuvent être bienvenus, en plus des 
droits aux congés pour les travailleurs avec des responsabilités familiales et d’aidant. 
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